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TRAITÉ ÉTABLISSANT UNE CONSTITUTION POUR L’EUROPE

LES PROPOSITIONS D’AMENDEMENT DE L’ARE ET LA VERSION FINALE DE LA CONSTITUTION

Le tableau qui suit est une version mise à jour du document présenté lors de la réunion du Bureau de l’ARE aux Açores en Octobre 2003. Le document a été mis à jour en prenant compte des dernières modifications intervenues dans la version finale de la Constitution. 

Ce tableau est basé sur les propositions d’amendement au projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe telles qu’elles ont été présentées par les quatre commissions de l’ARE et comparées avec le projet de Constitution pour l’Europe. 

PARTIE I DU TRAITÉ ÉTABLISSANT UNE CONSTITUTION POUR L’EUROPE
	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ

	Le principe du “respect de l’identité des États membres” sera inclus dans les articles introductifs du Traité constitutionnel.

Sa définition sera étendue et fera référence explicitement à l’organisation interne des États membres, tout particulièrement à la répartition interne des compétences, aux structures régionales et à l’autonomie municipale.


	La définition du principe fait référence à “l’autonomie régionale et locale ».

Il est mentionné à l’article  5(1), intitulé  “Relations entre l’Union et les États membres”. Ceci est un succès car auparavant, il était mentionné dans la Constitution en tant que principe fondamental dans le cadre de la répartition des compétences.

Cependant, les relations principales restent celles qui existent entre l’Union et les États membres.

	Le principe de la diversité culturelle sera mentionné comme une des valeurs de l’Union.
	Le principe de la diversité culturelle a été mentionné comme un objectif de l’Union, à l’article (3).

	La clause de loyauté, selon laquelle les 
États membres prendront toutes les mesures nécessaires pour remplir les obligations qui leur incombent de par le Traité constitutionnel sera étendue aux régions qui seront mentionnées expressément. 
	Cette obligation n’a pas été étendue aux régions et elle a été incluse au principe de “coopération loyale” à l’article 5(2).

	La définition du principe de  “coopération loyale” sera étendue et fera expressément référence aux régions. 


	La définition n’a pas été étendue et se réfère toujours aux relations exclusives existant entre l’Union et les États membres. Cela est également signalé par le fait que l’article 5(1), dans lequel il est mentionné, est intitulé « Relations entre l’Union et les États membres ».


	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ 

	La santé publique  sera du domaine  d’action d’appui, de coordination et de complément de l’Union et non pas du domaine des compétences partagées entre l’Union et les États membres. 


	Le domaine de la santé publique a été scindé. « Les enjeux communs de sécurité en matière de santé publique » sont mentionnés dans la liste des compétences partagées à l’article 13(2) alors que « la protection et l’amélioration de la santé humaine » sont mentionnées dans la liste des domaines d’action d’appui, de coordination et de complément de l’Union à l’article 16.



	Le domaine politique de la cohésion économique et sociale sera rebaptisé afin d’y inclure le terme “territorial”.


	Cette proposition a été acceptée.

L’article 13 mentionne la cohésion économique, sociale et territoriale.



	Le Comité des régions sera consulté en cas de recours à la clause de flexibilité.


	Cette proposition ne se retrouve pas dans le texte à l’article 17(1)



	Le Comité des régions et le Comité économique et social seront consultés pour toute procédure décisionnelle concernant l’adoption de loi ou de loi cadre européenne


	Cette proposition n’a pas été reprise dans le traité constitutionnel. Le Comité des régions sera consulté sur des sujets spécifiques, quand cela sera requis par la Constitution.




	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ

	Les lois ou les lois-cadre européennes ne délégueront pas à la Commission le pouvoir d’amender « certains éléments non essentiels de la loi ou de la loi-cadre ».


	L’article 35(1) continue à déléguer à la Commission de tels pouvoirs.



	La Partie III de la Constitution spécifiera les types d’actions et d’instruments que l’Union peut utiliser dans tous les cas. Là où un choix doit être effectué, celui-ci sera fait sur la base du principe de proportionnalité.


	L’article 37(1) ne stipule pas que les types d’actions et d’instruments seront fixés dans chaque domaine politique. Toutefois, il est prévu que le choix entre différents types sera basé sur le principe de proportionnalité.



	Le principe de la “démocratie participative” fera référence au rôle des régions, le niveau démocratique gouvernemental le plus proche du citoyen, ainsi qu’au rôle des associations représentant les acteurs régionaux et locaux.


	L’article 46, qui stipule le principe de la démocratie représentative”, ne fait pas référence au rôle des régions. Le paragraphe 2 fait référence aux “associations représentatives” sans mentionner expressément celles qui représentent les acteurs régionaux et locaux.




PROTOCOLE SUR LE RÔLE DES PARLEMENTS NATIONAUX DANS L’UNION EUROPÉENNE
	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ 

	Les dispositions de ce protocole s’appliqueront expressément à chaque chambre du parlement national au cas où celui-ci serait bicaméral.


	Cette proposition d’amendement a été acceptée.

Le paragraphe 8 du protocole stipule que toutes les dispositions du protocole s’appliquent aux deux chambres en cas de système  parlementaire bicaméral.




PROTOCOLE SUR L’APPLICATION DU PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ ET DE PROPORTIONNALITÉ 

	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ 

	Avant de proposer des actes législatifs, la Commission européenne devra prendre en considération la dimension régionale et locale de l’action envisagée.


	Le paragraphe 2 du protocole stipule que la dimension régionale et locale est prise en considération « le cas échéant ». Cela implique que cette dimension ne sera pas prise en considération dans tous les cas.



	Quand il est fait référence aux parlements nationaux, le rôle de chaque chambre sera garanti en cas de système parlementaire bicaméral.


	Cette proposition se concrétise dans les paragraphes 5,6 et 7 du protocole.

	Chaque système national prendra les dispositions nécessaires pour consulter les régions à compétences législatives, y compris leurs parlements.

Ces régions seront consultées dans tous les cas.
	Cette proposition a été incluse dans le Traité constitutionnel.

Le paragraphe 5 du protocole stipule que les parlements nationaux ou chaque chambre du parlement national prendront les mesures nécessaires pour consulter les parlements régionaux dotés de pouvoirs législatifs.

Cependant, cette consultation n’est prévue que « le cas échéant ».



	La Commission justifiera ses propositions de loi, pas seulement sur la base du principe de subsidiarité mais aussi sur la base du principe de proportionnalité.
	Cette proposition a été acceptée et incluse au paragraphe 4 du protocole.



	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ 

	Les parlements nationaux et chacune de leurs chambres, le cas échéant, examineront les propositions de lois de la Commission européenne sur la base à la fois du principe de subsidiarité et du principe de proportionnalité.


	Cette proposition n’a pas été reprise.

Le paragraphe 5 se réfère à un avis concernant la conformité  de propositions de loi seulement au principe de subsidiarité. 



	L’ARE est en faveur d’un rôle des parlements nationaux ou de chacune de ses chambres et des régions à compétences législatives quand il s’agit d’émettre un avis motivé sur la conformité aux principes de subsidiarité et de proportionnalité d’une proposition de loi durant la procédure au sein du comité de conciliation.

Ces opinions seront prises en considération par le Parlement européen ainsi que par le Conseil européen.


	Cette proposition a été entièrement retirée du texte final du Traité.

Les parlements nationaux  ou chacune de leurs chambres n’ont plus de rôle à jouer lors de la procédure du comité de conciliation.



	Les chambres des parlements nationaux et les régions auront le droit d’intenter une action en justice auprès de la Cour européenne de justice en cas de violation des principes de subsidiarité et de proportionnalité durant la procédure du comité de conciliation.

Le droit du Comité der régions d’ester en justice ne sera pas limité aux cas où il sera consulté durant le processus décisionnel.
	Cette proposition ne se retrouve pas dans le texte final du Traité. 

Les actions en justice ne peuvent être intentées qu’en cas de violation du principe de subsidiarité.

Les parlements nationaux ou une de leurs chambres peuvent notifier une violation aux États membres mais seul l’État membre a le droit d’ester en justice.

Le droit du Comité des régions est limité aux cas où il a été consulté avant l’adoption de l’acte législatif en question.




PARTIE  III DU TRAITÉ ÉTABLISSANT UNE CONSTITUTION EUROPÈENNE

	PROPOSITION D’AMENDEMENT DE L’ARE
	TEXTE DU TRAITÉ 

	Les dispositions concernant la santé publique nécessitent une clarification, il faut notamment spécifier quels sont les aspects de la santé publique qui font partie des compétences partagées et quels sont ceux qui sont du domaine de l’action d’appui, de coordination et de complément de l’Union.


	Cet amendement n’a été repris qu’en partie. 

Les paragraphes 2 et 5  de l’article III-179 spécifient dans quelles circonstances l’Union peut entreprendre des actions d’appui, de coordination et de complément. Toutefois, l’étendue des problèmes communs concernant la santé publique considérés comme faisant partie du domaine des compétences partagées reste peu claire ainsi que la question de savoir s’ils s’appliquent également à l’article III-179.     

	Les futures politiques structurelles et de cohésion devront accorder plus de soutien à la coopération interrégionale transfrontalière et transnationale dans les domaines de la cohésion économique, sociale et territoriale. Un mécanisme de gestion en co-responsabilité sera mis en place dans l’organisation des Fonds structurels entre l’Union, les 

États membres et leurs autorités territoriales.
	Cette proposition n’a pas été incluse dans le Traité. 

	 Les accords internationaux concernant le commerce des services dans le secteur de la culture et de l’audiovisuel ainsi que dans le domaine social et celui de la santé représentent une exception dans le cadre de la politique commerciale communautaire. Ces accords font partie des compétences partagées de l’Union, seront négociés par un accord commun des États membres et conclus conjointement par l’Union et les États membres.    
	L’article III-217 de la Constitution stipule que le Conseil décidera à l’unanimité pour toutes négociations et conclusions d’accords internationaux dans le domaine des services culturels et audiovisuels, des services d’éducation, des services sociaux et de la santé, lorsque ceux-ci « risquent de perturber gravement l'organisation de ces services au niveau national et de porter atteinte à la responsabilité des États membres pour la fourniture de ces services ».
Cependant, l’article ne précise pas à quoi correspond un tel risque et est par conséquent, ouvert à de nombreuses possibilités d’interprétation.
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